
Fiche action JEV 2020. 
 

 

Certification Technicien 
«Jardins Espaces Verts» 

 

Pré-requis 

Public concerné 

- Etre motivé pour une formation en alternance. 
- Etre titulaire d'un diplôme ou titre III (18 ans minimum). 
- Justifier d’une année d’interruption entre le cycle scolaire et la formation. 
- Etre demandeur d’emploi, salarié…et satisfaire à une évaluation d’entrée (tests, entretiens). 

Entrée en 

formation 

Formation continue 
Année scolaire septembre à juillet 
Possibilité d’hébergement à la MFR 
 

Apprentissage 
Année scolaire septembre à juin 
Signature du contrat d’apprentissage tout au 
long de l’année 
Possibilité d’hébergement à la MFR  

Coût par 

participant 

La formation est gratuite pour les 
apprenants. Prise en charge du coût de la 
formation en totalité ou partiellement 
suivant le statut et l’organisme financeur 
Coût sur devis pour les autres situations. 
 Participation frais examen : 26 €.  
Frais de restauration et d’hébergement : 
nous contacter. 

Formation prise en charge par l’organisme 
financeur OPCO. 
Rémunération de l’apprenti par l’employeur. 
Aides pour la restauration,  l’hébergement, le 
permis de conduire (sous condition pour le 
dernier nous contacter). 
Frais de restauration et d’hébergement : nous 
contacter. 

Objectifs 

Formation permettant la préparation d’une Certification Technicien Jardins Espaces 
Verts» de niveau IV. 
Formation au métier de chef d’équipe et de chantier en Jardins Espaces Verts. 

Contenu de la 

formation 

- Bloc 1 Réalisation d’aménagements paysagers et d’entretien d’espaces paysagers. 
- Bloc 2 Organisation des chantiers d’espaces verts. 
- Bloc 3 Participation aux décisions relatives aux futurs chantiers JEV de l’entreprise ou du  
service. 

Modalités et 

moyens 

pédagogiques 

Formation continue 
 

30 semaines (1050 heures) à la MFR-CFTA 
 
11 semaines (385 heures) en stages 
dont 2 semaines de mobilité européenne  
 

Se référer au planning annuel de la 
formation. 

Apprentissage 
 

Classe de 1ère 
16 semaines à la MFR-CFTA 
24 semaines en entreprise 

 
dont 2 semaines de mobilité européenne  
 
Classe de Terminale 
20 semaines à la MFR-CFTA 
24 semaines en entreprise 
 
Se référer au planning annuel de la formation. 



Apports théoriques en enseignements techniques et généraux en présentiel (méthodes 
actives et interrogatives), démonstrations pratiques. 
Mise en situations professionnelles, chantiers écoles, interventions de professionnels. 
Visites de jardins, de parcs, de chantiers, études de cas concrets d’aménagement. 
Salles, plateau technique, salles vidéo, matériels de vidéo de projection. 

Compétences 

professionnelles 

visées 

- Réaliser des chantiers d’aménagement paysagers dans le respect de la commande, de 
la réglementation et du développement durable. 

- Assurer l’entretien des espaces paysagers dans le respect de la réglementation et du 
développement durable 

- Contribuer à la veille technique de l’entreprise ou du service du paysage. 

- Coordonner une équipe de travail autour d’un chantier paysager. 

- Participer à l’organisation des relations avec les clients de l’entreprise. 

- Assurer le suivi technico économique d’un chantier JEV. 

- Etablir et justifier les éléments d’une étude avec devis. 

- Analyser son activité au sein de l’entreprise ou du service. 

Évaluation 

De l’apprenant: 
- Réalisation d’évaluations formatives. 
- 2 évaluations certificatives réalisées par le maître de stage 
- 4 évaluations certificatives réalisées par un jury (professionnel +technicien). 
- 2évaluations  terminales réalisées par un jury (professionnel +technicien) en juin. 
 
De la formation : réalisation de bilans réguliers (tours de table, questionnaires individuels). 

Lieux 
 

 
 
Entreprises pour l’alternance scolaire ou l’apprentissage 
Pour toute information concernant les adaptations de nos formations nécessaires aux 
personnes en situation de handicap, contactez notre référent handicap. 
 

Responsables 
Responsable de la Formation Technicien Jardins Espaces Verts : Emmanuel Constantin. 
 

Suivi de l’action 

Cahier de présence. 
Carnet de liaison : Apprenant – MFR-CFTA – Entreprise  
Conventions de stage, visites de stage. 

Passerelles et 

débouchés 

possibles 

Salariés dépendant, en entreprise privée, en collectivité, chef d’équipe, chef d’entreprise 
Réalisation d’un certificat de spécialisation (CS). 
Poursuite d’études supérieures : BTS. 
 

 
 
 
 


